
Le Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA) La Germinière est reconnu pour ses 
formations dans les domaines agricole, aménagements paysagers, agroéquipement et industrie agroalimentaire 
depuis plus de 40 ans  ! 

� INTERVENANTS et PARTENARIATS 
Intervenants : formateurs diplômés de l’enseignement supérieur général ou agricole, professionnels du secteur 
forestier. 
Encadrement : directeur, coordinateur de formation. 
Partenaires : entreprises de gestions forestières, Pôle Emploi, Missions Locales, Cap Emploi. 
 

� INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Délai d’accès à la formation : 
selon les dates de prise de contact, les dates de démarrage des sessions et le nombre de places disponibles. 
 

Tarif : voir devis et Conditions Générales de Vente. Prise en charge possible des frais pédagogiques selon 
votre statut. Nous consulter. 
 

Calendrier : 
voir planning. 
 

Restauration / hébergement : 
possibilité de prendre les repas de midi au self pendant les périodes scolaires. 
Il n’est pas possible d’être hébergé par le CFPPA pendant la formation. 
 

Personnes en situation de handicap : 
le centre est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Toute l’équipe et un référent handicap sont à votre écoute pour mettre en œuvre les conditions d’accueil 
adaptées à votre situation. 
 

Moyens d’accès : 
transports en commun : tramway ligne 1, direction Université, arrêt Université puis prendre le bus, ligne 28, 
direction Rouillon, arrêt Germinière.  
 
Si vous venez en voiture : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BTSA 
Brevet de Technicien Supérieur Agricole 

Gestion forestière 
 

Cette formation donne accès à des emplois de : 
• responsable de l’approvisionnement d’une unité de            

transformation du bois, Gestionnaire d’un massif forestier 
• technicien d’études et de recherches  
• chef d’entreprise, d’exploitation ou de travaux forestiers  
• gestionnaire Forestier Professionnel...  
 
Le technicien forestier est responsable d’un secteur qui représente 
4 000 à 6 000 ha de forêt avec des missions multiples. Il gère un 
groupe de 5 à 6 agents mais aussi le matériel. 
 
Poursuites d’études possibles en Licence Pro, en Préparation             
Ingénieur ou en Certificat de Spécialisation. 

Session 2023-2025 
De 09/2023 

au 06/2025 

1400 h en centre 

   + 945 h en entreprise et 5 

semaines de congés 

payées /an  

Vous voulez travailler dans le  

domaine forestier? 
  

Devenez 

Technicien supérieur 

en Gestion  

forestière  

Voies de formation:  
Contrat de professionnalisation 
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Contact : CFPPA La Germinière 

72700 ROUILLON 

� Christine COLÉ 

� 02.43.47.07.54 
cfppa.rouillon@educagri.fr 

https://agrocampus-lagerminiere.fr 

 CFPPA La Germinière 



Vous êtes titulaire d’un Bac Général ou d’un Bac STAV ou d’un Bac Pro Forêt ou 

Ges�on des Milieux Naturels et de la Faune 

 

Préparez le : 

Brevet de Technicien Supérieur Agricole 

Gestion Forestière 
 

Le BTSA Gestion forestière (ou BTSA GF) est un diplôme de niveau 5 
délivré par le Ministère de l’Agriculture 

Le BTSA GF figure au RNCP sous le numéro 15673 
N° identifiant CPF : 8237 

 
 

� Conditions d’admission 

�Avoir un état de santé compatible avec le secteur forestier, 
�Avoir levé les freins éventuels à l’entrée en formation (logement, transport, garde d’enfant... ), 
�Compléter un dossier de candidature, 
�Participer à un entretien individuel, 
�Avoir effectué les tests de positionnement organisés par le CFA La Germinière.  
 

�La formation est modulaire. Le BTSA GF s’obtient pour 50% en CCF et pour 50% en épreuves terminales. 
 

Pendant la formation 
Horaires : les cours sont organisés entre le lundi de 9h00 à 17h15 et le mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 8h00 à 16h20.  
  Pendant les périodes en entreprise, l’apprenant se conformera aux horaires de son entreprise.  
 

Où ?  - au CFA la Germinière - 72700 ROUILLON. 
  
 

Effectif : selon possibilités d’accueil du CFA. 
 

Accompagnement : � pédagogique 

    � professionnel : suivi insertion pendant et après la formation 

    � social 

    � lié à la santé et au handicap. 

 
Vous utilisez le CPF de projet de transition 

professionnelle 
Vous êtes en contrat de professionnalisation 

Votre statut Salarié de l’entreprise qui vous emploie 

Votre rémunération 
Vous percevez un salaire de l’entreprise 

qui vous emploie 

� OBJECTIFS de la formation  
Se préparer à l’analyse des milieux naturels pour une gestion différenciée, au conseil, à l’encadrement et à 

la valorisation des bois. 
 

 

� CONTENU de la formation 
 

Modules d’enseignement général : 

• Accompagnement au projet personnel et professionnel (32h). 

• Organisation économique, sociale et juridique (87h). 

• Techniques d’expression, de communication, d’animation et de documentation (177h). 

• Langue vivante : anglais (70h). 

• Education physique et sportive (48h). 
 

Modules professionnels : 

• Traitement des données (60h). 

• Technologies de l’information et du multimédia (31h). 

• Diagnostics forestiers (118h). 

• Politique forestière, acteurs et territoires (116h). 

• Interventions de gestion durable en forêt ou autres espaces boisés (208h). 

• Mobilisation et valorisation du bois (220h). 

• Planification forestière (116h). 

• MIL 1: la production d’arbres hors forêt (42 h. 

• MIL 2: équilibre sylvo-cynégétique (42h). 

• Accueil, visite du site, rapport de stage (33h). 

� MODALITES d’évaluation  

Le stagiaire passe des épreuves certificatives (CCF) tout au long de la formation, qui sont prises en compte pour 
l’obtention du diplôme, et passe des examens terminaux. 

� Parcours INDIVIDUALISE  

Le parcours de chaque stagiaire est individualisé. 
Un positionnement est réalisé. Selon les résultats, votre parcours pourra être aménagé.  

� MODALITES et MOYENS pédagogique 

Cours théoriques en face à face (salles de cours, Centre de Documentation et d’Information, Centre de                  
Ressources, salles informatiques…), travaux pratiques (10ha de forêt sur site, parc matériel), études de cas,  
travaux dirigés, formation à distance selon les conditions sanitaires, visites pédagogiques… 

� REUSSITE AU DIPLÔME et INSERTION  

Taux de réussite au diplôme : 1ère session en 2021-2023      Taux de satisfaction : 1ère session en 2021-2023  

Taux d’insertion à 3 mois : 1ère session en 2021-2023  

� MODALITES d’alternance : alternance régulière (2 semaines en centre, 2 semaines en entreprise) entre           
septembre et juin. 


